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OFC NEWS

La conservation des monuments historiques et
la protection du patrimoine culturel en 1990

Rapport annuel 1990 de la section Protection du patrimoine

culturel et Conservation des monuments historiques

de roilice federal de la culture

Personnel

Le 1er mars 1990, Martin Fröhlich, chefdu service Conservation

des monuments historiques et secretaire de la
Commission föderale des monuments historiques, a pris ses

nouvelles fonctions en tant que conservateur des bätiments
et objcts födöraux ä l'Office des constructions föderales. Son
Successeur a ötö nommö en la personne de Martin Stan-
kowski.

La situation au niveau du personnel est toujours aussi

pröcaire aux Archives föderales des monuments historiques
(AFMH). Gräce ä l'engagement de collaborateurs auxiliai-
res, il a ötö possible de faire momentanömant face ä la
situation. Malheureusement, Franziska Flückiger, adjointe
d'Ernst Moser, a quittö les AFMH pour se consacrer ä son
mötier de libraire.

I>a Commission föderale des monuments historiques

La Commission s'est röunie ä l'occasion de deux söances. Le
10 mai, eile a ötudiö avec une dölögation de 1'Association des

Conservateurs Suisses de Monuments Historiques la pos-
sibilitö de procöder ä une restructuration de la Commission.
Du 12 au 14 septembre, la Commission s'est retrouvöe ä

l'occasion de son assemblöe annuelle et d'une excursion sur
un thöme spöcialisö dans le Canton du Valais. Un groupe de

travail ölargi a ötö chargö de la restructuration de la
Commission et a adoptö un document de travail ä ce sujet.

Une dölögation de la Commission föderale des monuments
historiques a rencontrö ä deux reprises un comitö reprösen-
tatif de le Commission föderale pour la protection de la

nature et du paysage afin de discuter d'une nouvelle repartition

des täches.

Les membres, les membres correspondants et les consultants

de la Commission föderale des monuments historiques
se sont occupös d'environ 300 objets, une performance
remarquable pour un organisme qui fonctionne sur la base

du principe de la milice.

Fin 1990, le Professeur Alfred A. Schmid a quittö son poste
de prösident de la Commission föderale des monuments
historiques aprös de tres nombreuses annöes möritantes
passöes au service de la conservation des monuments
historiques dans notre pays. En 1952, il est devenu membre
de la Commission, en 1956, le Conseil föderal l'a ölu au poste
de vice-prösident et en 1964, au poste de prösident. Le
Conseil föderal a nommö son successeur en la personne d'

Andrö Meyer, conservateur des monuments historiques du
Canton de Lucerne. Nous remercions chaleureusement le
Professeur Alfred A. Schmid pour son excellente collaboration

et lui prösentons tous nos voeux pour le futur. Nous
souhaitons ä Andrö Meyer beaucoup de succös et de

satisfaction dans l'accomplissement de ses nouvelles fonctions.

Les Archives föderales des monuments historiques (AFMH)

En ce qui concerne les Archives föderales des monuments
historiques, une ötude est en cours d'ölaboration prövoyant
une augmentation du personnel et un projet est en preparation

pour trouver de nouveaux Iocaux. Les AFMH souf-
frent ä l'heure actuelle d'un manque urgent de collaborateurs

et de locaux adöquats.

Deux collections importantes font dorönavant partie des

AFMH: l'oeuvre du photographe Theo Frey acquise par la
Confödörati comprenant d'importants tömoignages historiques

et culturels sur la Suisse des annöes 30 ä 80 et la
collection d'Andrö Ziegler sur les installations de transport
gönöreusement Offerte aux AFMH.

Les AFMH ont enregiströ en 1990 une augmentation du
nombre des visiteurs. Les mödia s'intöressent de plus en plus
aux archives et ä l'activitö des AFMH. Divers mödia ont
publiö des articles dötaillös sur les documents importants et
trös largement ignorös que renferment les AFMH (voir
ögalement la Gazette NIKE 1990/4 pages 17 et 18).

L'Inventaire des sites construits ä proteger en Suisse

(ISOS)

L'Inventaire röalisö par Sybille Heusser, architecte diplö-
möe de l'EPF-Zurich, en collaboration avec le service
Protection du patrimoine culturel a pu faire l'objet d'une

procedure de consultation dans deux rögions du Canton des

Grisons. Les inventaires du Canton du Jura et du Canton de

Nidwald sont prets et pourront etre soumis au vote du
Conseil föderal. Les travaux pröparatoires pour la publication

des inventaires des cantons fondateurs et du Canton de

Glarus sont terminös. L'inventaire du Canton de Schwyz
sera publiö en mars 1991.
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Utilisation des credits

Conservation des monuments historiques: Grace au credit
de 38 millions de francs (1989:41,8 millions), 230 demandes
de subventions (1989: 218) ont pu etre satisfaites. Les
demandes en suspens ont toutes 6x6 liquidees. Les reque-
rants n'ont plus ä supporter de longs delais d'attente. 202
nouvelles demandes ont 6X6 enregistföes au cours de 1990

(1989:194). Pour 1991, nous disposons d'un credit de 37,24
millions de francs. - Protection du patrimoine culturel:
Grace au credit de 11,93 millions de francs (1989: 9,83
millions), 256 demandes de subventions ont pu etre satisfaites

(1989: 250). 361 nouvelles demandes ont ete recensees
en 1990 (1989: 401).

Introduction de l'informatique

La fusion des services Protection du patrimoine culturel et
Conservation des monuments historiques en une seule et
meme section au ler janvier 1989 a eu pour consequence
une harmonisation dans la maniere de traiter les affaires
ainsi qu'une coordination de grande envergure des deux
domaines comme pfövu lors de la revision de la Loi federate
sur la protection de la nature et du paysage (LPN). Malheu-
reusement il existe encore des differences considerables
dans la mani&re de conduire les affaires qui sont une entrave
ä l'engagement optimal des collaborateurs dont le nombre a
6x6 calculi au plus juste et qui ont des effets n£gatifs ä

l'exförieur. Les problämes viennent £galement du fait que le
service Protection du patrimoine culturel travaille au moyen
d'un sysföme informatique rationnel qui avait dejä 6x6 mis au
point et en application lorsque ce service faisait partie de

l'Office federal des forets et de la protection du paysage. Mis
ä part un Systeme de traitement de texte demode et un simple
ordinateur personnel, le service Conservation des monuments

historiques ne dispose pas de l'infrastructure
informatique n£cessaire.

Apräs une etude approfondie, nous avons pu constater que
le Systeme informatique utilise au service de Protection du

patrimoine culturel est applicable ä quelques modifications
präs au service de Conservation des monuments historiques.

L'entreprise Cap Gemini qui a mis au point le logiciel
pour le service Protection du patrimoine culturel a ete

chargee de proceder aux modifications necessaires. Le
syst^me informatique adapte est entrd en fonction le ler
janvier 1991. L'introduction de l'informatique est ä l'origine
d'une reorganisation du travail. Selon le nouveau sysföme,
dofönavant les requetes ne seront etudiees que si elles
transitent par les services cantonaux specialises. Cela
correspond ä une pratique dejä gen£ralisee dans bien des

domaines, les cantons etant les partenaires de la Confederation.

De nouvelles conditions doivent egalement etre
dlaborees pour determiner les coüts ä subventionner et le
calcul des subventions. II est souhaitable que la collaboration

s'ameliore entre les cantons et le service Conservation
des monuments historiques.

OFC NEWS

Revision de la Loi föderale sur Ka protection de la nature
et du paysage (LPN)

(Voir Gazette NIKE 1990/4, pages 19 et suiv.)

Aide aux pays de l'Europe de I'Est

En 1990, le Conseil föderal a soumis au parlement une
proposition pour une intensification de la cooperation avec
les pays de l'Est et lui a demande de prendre des mesures
d'urgence dans ce sens.

Des mesures concretes sont prevues dans les domaines
suivants: politique, culture, assistance technique, cooperation

economique et aide humanitaire.

L'intensification des relations culturelles doit se faire de
maniere pragmatique, c'est-ä-dire qu'il s'agit tout d'abord
de permettre aux institutions existantes de fonctionner et
d'intensifier leurs activites. Le but est d'etablir un dialogue
et de permettre la conservation du patrimoine culturel
europeen commun. Afin de financer des mesures d'urgence
pour une periode d'au moins trois ans, le parlement a
accord^ un credit global de 250 millions de francs. Un budget
d'environ 12 millions sera consacre aux projets culturels.

Pro Helvetia et l'Office federal de la culture ont ete invifös

par le Departement federal des affaires etrangäres a
presenter des projets.

La section Protection du patrimoine culturel et Conservation

des monuments historiques a elabore un projet qui doit
etre realise en etroite collaboration avec les services specialises

de la Tchecoslovaquie. Les autorites tcheques ont ete

priees de prendre position sur ce projet et de designer des

interlocuteurs competents.

La section prevoit entre autres un programme de sauvegar-
de des eglises baroques en Tchecoslovaquie qui doit etre
realise en etroite collaboration avec diverses institutions
suisses (la Commission föderale des monuments historiques,

Flnstitut pour la conservation des monuments
historiques de l'EPF, l'lnstitut Suisse pour l'Etude de I'Art, etc.).
Ce programme prevoit une aide technologique et pratique
et la livraison des materiaux necessaires aux travaux. Le

programme a ete rigoureusement elabore en fonction des

besoins reels. Une delegation suisse va prochainement
rencontrer des representants des autorites tchdques afin
d'analyser sur place les besoins effectifs.
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Creation d'un Expert-Center specialise en recherche et
en conseils technologiques dans le domaine de la conservation

des biens culturels

Les rdsultats du Programme national de recherche 'M6tho-
des de conservation des biens culturels* (PNR 16) prouvent
de manidre frappante ä quel point la pollution toujours
croissante de l'environnement, l'utilisation toujours plus
ddvastatrice de notre espace vital et l'application de nou-
veaux produits et de nouvelles m£thodes de construction
mettent petit ä petit inexorablement en danger notre patri-
moine culturel national. Les scientifiques qui ont travailld
dans le cadre de ce programme mettent en garde et insistent

sur le fait que des dommages Enormes et en partie irreparables

sont ä attendre si nous n'entreprenons pas quelque
chose pour rernddier ä cette menace qui p£se sur notre
heritage culturel. Les cantons ne sont pas en mesure de

fournir les prestations necessaires dans le domaine techno-
logique et dans le domaine de la recherche scientifique. Des

monuments historiques d'importance nationale sont menaces

dc degradation.

La Suisse n*est pas le seul pays ä etre confronte aux
probldmes de la conservation des biens culturels. Tous les

pays curopeens connaissent les memes dangers menagant
leur patrimoine culturel et dus aux effets toujours plus
d6vastateurs de la pollution de l'environnement. Le Conseil
de l'Europe a adopte des resolutions pour combattre la

degradation qui menace les biens culturels et exhorte ses

membres ä prendre des mesures concretes. L'appel du

Conseil de l'Europe n'est pas reste vain. C'est ainsi que la

Republique federale allemande a investi de 1985 ä 1989

environ 100 millions de DM au service de la recherche et de

la technologie dans le domaine de la conservation des biens
culturels. Depuis 1986, les credits accordes ont et£augmen-
tes de 25 ä 27 millions de DM chaque ann£e. En Suisse, le

Programme national de recherche *M6thodes de conservation

des biens culturels* limits ä cinq ans repr£sente un debut

prometteur et enregistre d£jä de bons resultats. A ce propos
on a pu constater que les gros probldmes qui se posent dans

le domaine de la conservation et de l'£tude des biens
culturels ne pourront etre r£solus que si la Confederation
s'engage plus et cr£e les institutions necessaires ä l'accom-
plissement de cette tache.

Compte tenu de la situation, on ne peut que se rejouir de

voir se realiser le projet eiabord par l'lnstitut pour la

conservation des biens culturels de l'EPF-Zurich qui est
accueilli avec int£ret par tous ceux qui s'occupent en Suisse
de la conservation des biens culturels. L'EPF-Zurich pr6-
voit la creation d'un 'Expert-Center' qui aurait le Statut

juridique d'une fondation et aurait pour but de mener de

maniere continue des travaux de recherche sur les possibi-
lites de conservation des biens culturels et de conseiller les

services specialises de la Confederation, des cantons et des

communes dans le domaine de la conservation des biens
culturels. Cet Expert-Center concentrera ses activites sur
l'etude des materiaux (pierre, verre et autres materiaux) qui
sont aujourd'hui inseparables de la conservation moderne
des monuments historiques. Le projet pr6voit de fonction-
ner avec un budget de 2,6 ä 3 millions de francs par an. Ce

centre aurait 6galement le röle d'un service de coordination
entre le laboratoire du Musee national, les laboratoires de

l'EPF-Zurich et de l'EPF-Lausanne, le laboratoire federal
d'essai des materiaux et de recherche et d'autres institutions.
Ce Centre travaillerait de manure interdiscplinaire et
transmettrait les resultats de ses recherches aux sp6cialistes
sous forme de programme de formation et de formation
continue.

Dans son message du 9 janvier 1991 sur l'encouragement de

la recherche scientifique au cours des ann£es 1992 - 1995,
le Conseil federal a demand^ au parlement de mettre ä

disposition les moyens necessaires ä la creation de cet

Expert-Center.

Cäsar Menz
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